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Avant de commencer 

Merci de penser à couper vos microphones pendant la présentation 

Vous êtes invités à poser vos questions par écrit dans le fil de 
discussion 

Les questions qui ne pourront pas être traitées en séance feront 
l'objet d'un retour écrit de notre part 
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Chiffres clés
1 * Données 2022  - **Données 2021

Prime d’Activité :  46 979 
bénéficiairesRSA : 14 420 bénéficiaires 

CAF DU PUY DE DOME Données 2023

NATIONAL

60 % d’erreurs qui 
occasionnent des 
indus et des rappels 
qui entraînent une 
instabilité des droits, 
source d’inquiétude 
pour nos usagers.



Préambule  

Le projet d’adossement au DRM s’inscrit dans celui de la Solidarité à la Source.
Il est une étape essentielle dans la simplification du parcours déclaratif, la sécurisation de la donnée entrante et ce afin de verser le 
juste droit, à la bonne personne et au bon moment.

Le principe de l’adossement au DRM pour le RSA et la Prime d’activité : 

il s’agit pour ces 2 prestations, les plus impactées par des indus et des rappels, de remplacer une Déclaration Trimestrielle des 
Ressources entièrement manuelle par une Déclaration Trimestrielle Ressources préremplie des ressources disponibles via le Dispositif 
de Ressources Mensuelles (DRM). 

Il n’y a aucun changement pour les déclarations trimestrielles d’Aah (pas de pré remplissage et 
c’est le net imposable qui doit être déclaré et sur le mois de perception).



Préambule 
Le DRM c’est quoi ? 
Ce dispositif centralise la quasi-totalité des données relatives aux revenus de la population connus de l'administration fiscale.

Il est administré par la Caisse nationale d'assurance vieillesse (CNAV) et est constitué de 3 volets : 
 La DSN 
 PASRAU 
 un service de restitution  via le Portail de « mes Droits Sociaux » . Il permet d’assurer l’information des assurés et 

réaliser des simulations de droit

DSN : Déclaration Sociale 
Nominative que les employeurs 

utilisent pour déclarer les 
salaires et payer les cotisations 
aux organismes sociaux pour 

leurs salariés

PASRAU : Prélèvement à la 
source des revenus autres 

(retraite, chômage, 
indemnités maladie 

(CNAM, MSA…..) 

D
R
M



Préambule : les étapes clefs 
Depuis avril 2022, la branche famille a décidé d’expérimenter à blanc, c’est-à-dire  vérifier le contenu du DRM obtenu 
et de le comparer aux DTR d’échantillons d’allocataires. 
Cela n’a eu aucun impact sur les dossiers de nos allocataires 

10 Caf ont accepté d’expérimenter cet adossement à blanc :
La Caf des Alpes-Maritimes - La Caf de l’Aube - La Caf des Côtes d’Armor - La Caf de l’Hérault - La Caf de 
la Marne - La Caf de Paris – La Caf du Puy de Dôme - La Caf des Pyrénées-Atlantiques - La Caf de la 
Réunion - La Caf de la Vendée.

Pour finaliser cette sécurisation, il a été décidé d’avoir 2 étapes dans la bascule des allocataires et des 
Caf dans la réforme. Cet adossement est ainsi séquencé en deux temps : 
- Une première phase au 1er octobre 2024 : 5 Caf appliquent la réforme en réel - Caf des Alpes-Maritimes, Aube, 
Hérault, Pyrénées-Atlantiques et Vendée
- Une généralisation à compter de mars 2025



Préambule : les objectifs de la réforme 
La récupération des ressources mensuelles auprès du DRM est déjà utilisé depuis janvier 2021 pour le calcul des aides 
au logement. 
 
Au 01 mars 2025 elle sera étendue au calcul de la Prime d’activité et du Revenu de solidarité active avec pour triple 
objectifs : 
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La prise en compte du montant net social 

Depuis janvier 2024, le  « montant net social » (MNS) remplace le « revenu net perçu » et 
constitue désormais la référence unique. 
Depuis janvier 2024, le  « montant net social » (MNS) remplace le « revenu net perçu » et 
constitue désormais la référence unique. 

Il répond aux objectifs de l’adossement du RSA/ PPA : 
 
•Il intègre tous les revenus à prendre en compte sans aucun recalcul.  

•Il est calculé de façon identique par tous les employeurs et organismes sociaux.  

•Il doit être déclaré par le bénéficiaire. 
Avec la mise en œuvre de la réforme au 01 mars 2025, il sera récupéré auprès du DRM et sera préaffiché sur la 
déclaration trimestrielle de ressources. 
 
 



Les revenus concernés par le MNS 

 Revenu d’activité (salaire de base, primes….)
 Rémunération perçue et contrepartie des congés ou repos non prise et issues du compte épargne temps
 Indemnités de congés payés (y compris celles versées par des caisses de congés payés)
 Indemnités journalières de sécurité sociales subrogées
 Maintien de salaire, allocation complémentaire aux indemnités journalières, indemnité complémentaire d’activité 

partielle…
 Intéressement, participation (lorsqu'elles sont versées)
 Rémunération des apprentis, gratification des stagiaires
 Heures supplémentaires et complémentaires

 Avantages en nature assujettis, évalués sur une base réelle ou forfaitaire :
Nourriture
 Véhicule, logement, etc…

 Avantages en natures exemptés :
 Part salariale des tickets restaurants
 Part salariale des chèque vacances, Cesu
 Autres avantages CSE exonérés (chèque culture…)

 Primes exonérées fiscalement (prime partage de valeur)
Liste non exhaustive

Le boss.gouv.fr/Le montant net social

Les avantage en nature sont désormais intégrés dans le MNS. L’allocataire n’a plus à les déduire ou à les réintégrer.
C’est une donnée unique et prête à l’emploi 



MODALITES D’ACQUISITION DES RESSOURCES 

La mise en œuvre de la réforme pour le calcul du Rsa et de la Prime d’activité implique 4 sources de récupération des 
revenus : 

Pré affichage des ressources sur la DTR 
Ressources    NON
pré affichées – l’allocataire 
devra continuer à déclarer ce 
type de revenus 

Ressources saisies par 
gestionnaire CAF suite 
décision du CD ETI = travailleur indépendant



L’évolution de la période : pourquoi ?  
Le recours au DRM pour le calcul du Rsa et de la Prime d’activité fait évoluer la période de référence car il est nécessaire 
de prendre en compte le calendrier de récupération des ressources.

Pourquoi le changement de la période de référence :  
Pour permettre la récupération des revenus DRM du mois M-1, différents flux (selon leur nature et leur origine) ont lieu 
tout au long du mois M.  

1ER octobre 
Ouverture 
téléprocédure DTR



L’évolution de la période : Comment ? 

Trimestre de droitTrimestre de référence M-3 / M-1

DécembreNovembreOctobre
M-1

Septembre
M-2
Aout

M-3
Juillet

Récupération 
des ressources 

de juillet et 
visualisation le  30/08

Récupération 
des ressources 

d’aout et 
visualisation le 30/09

Récupération 
des ressources 

de sept et 
visualisation le 30/10

Avant la réforme : 

Après la réforme :  



La bascule
La mise en œuvre de la réforme aura lieu en mars 2025. 
La bascule vers la nouvelle période du trimestre de référence soit M-4/M-2 sera effectuée en 3 temps. 

Nous sommes le 1er mars 2025,
Notre allocataire reçoit son alerte sur le CAF. FR afin de valoriser ses droits 
RSA/Prime d’activité 03-04-05/2025.
On lui demandera en trimestre de référence 11-12-01 (et non plus 12-01-02) . 
Son trimestre de bascule sera donc 03-04-05

Nous sommes le 1er avril 2025,
Notre allocataire reçoit son alerte sur le CAF. FR afin de valoriser ses droits 
RSA/Prime d’activité 04-05-06/2025
On lui demandera en trimestre de référence 12-01-02 (et non plus 01-02-03) . 
Son trimestre de bascule sera donc 04-05-06

Nous sommes le 1er mai 2025,
Notre allocataire reçoit son alerte sur le CAF. FR afin de valoriser ses droits 
RSA/Prime d’activité de 05-06-07/2025
On lui demandera en trimestre de référence 01-02-03 (et non plus 02-03-04) . 
Son trimestre de bascule sera donc 05-06-07



La bascule : Mesures
 Pour le RSA : 
Le vieillissement du trimestre de référence peut avoir des impacts sur les droits des bénéficiaires de Rsa, en particulier à 
la bascule.  

Afin de limiter la baisse ou la perte du montant de Rsa liée à la bascule, il y aura une mesure compensatoire 
entièrement automatisé.  
Elle consistera :  
1.Comparer la moyenne mensuelle des ressources M-2/M-4 et la moyenne mensuelle des ressources M-2/M-3  
2.Retenir la moyenne la plus faible pour le calcul du premier trimestre de droit suite à la bascule.  

 Pour la Prime d’activité : 

Adaptation du calcul : Pour le trimestre de bascule le mois M-4 ne sera pas pris en compte.
Exemple : Calcul du droit à la Prime d’activité pour 03-04-05/2025 avec le trimestre 11-12-01 . Les ressources du mois de 
11/2024 (M-4) ne seront pas prises en compte pour le calcul des droits.  

Ces mesures ne seront appliquées UNIQUEMENT  sur le trimestre de bascule de l’allocataire (voir diapo 
précédente)  



Quelques nouveautés réglementaires 
Changement de règle de prise en compte des ressources de l’usager  : 

Jusqu’à présent il est demandé à l’allocataire de déclarer les ressources sur le mois de perception sur son compte bancaire. 
A partir du 1er mars 2025, les ressources seront prises en compte sur le mois de paiement .
Pour les ressources qui restent déclaratives le principe est le même. L’allocataire indiquera ces autres revenus sur le mois 
de paiement 

Au pré affichage, l’allocataire 
verra 562 € (MNS) 

Et sur le mois d’avril 2025 
(même si cette somme sera sur 
son compte en mai 2025) 



Quelques nouveautés réglementaires 

Aujourd’hui certains revenus (indemnités de fin de contrat, 13ème mois, rappels…) sont pris en compte sur 
un seul mois du TR lorsque leur périodicité et montant remplissent certains critères.

Elle est supprimée à partir de la bascule.

La condition d’âge de 18 ans doit être validée uniquement sur le 1er mois du trimestre de droit 

DATE D’ENTREE EN VIGUEUR  1ER MARS 2025

Aucun changement de date d’effet pour les autres conditions d’éligibilité



Les signalements d’erreur 
• Avant d’effectuer un signalement il faut savoir  que : 

Le Pré affichage des ressources sera pour :  
•Pour les allocataires isolés ;  
•Pour les allocataires avec conjoint, enfants et / ou autre personne à charge dont l’identité est sécurisée et déjà 
rattachée au foyer à la date de la démarche 
•Et est exprimé en MNS – montant net social 
 
•Lors de l’arrivée d’une nouvelle personne au foyer, ses ressources récupérées au DRM ne seront préaffichées sur la 
DTR qu’une fois le changement de situation réalisé sur le CAF,FR et enregistré dans le dossier de l’allocataire 

•Le pré affichage des ressources ne concerne que les personnes trouvées auprès du Service National de gestion des 
identifiants, sinon les ressources sont à saisir manuellement par l’usager 

•Il a donc pré-affichage des ressources sur la DTR lorsque la personne : 

Est connu sur le 
dossier 

Est présent au foyer 
à la date de la 
démarche 

Est connu au DRM et 
a des ressources à 
récupérer 



Les signalements d’erreur 

Les revenus exprimés en MNS avec le nom de l’employeur et/ou organisme 
verseur  et issus du DRM sont préaffichées lors de la déclaration trimestrielle 
RSA, Prime d’Activité . 

Si l’allocataire ou le tuteur (connecté sur le dossier de son protégé) est en 
désaccord avec un ou plusieurs montants préaffichés (montants pré-alimentés 
par le DRM), il peut créer un signalement. 
Il sera alors transmis à la Cellule Experte Mutualisée (CEM). 

Le signalement auprès de la CAF se réalise UNIQUEMENT via  la DTR sur le 
CAF.FR



Les signalements d’erreur 

Le signalement permet à 
l’allocataire ou son tuteur 

Modifier les revenus récupérés-
s’il estime qu’il y a eu une erreur 
dans les ressources préaffichées 

Ajouter et/ou supprimer un 
employeur/organisme social 
préaffiché ou non préaffiché 



Les signalements d’erreur 

Tant que le signalement n’est pas résolu, c’est le montant rectifié 
par l’allocataire qui fait foi et qui est utilisé dans le calcul des 
droits 



LE CAF.FR

• Compléter sa déclaration trimestrielle •Effectuer un signalement

2 tutos seront mis à disposition sur le CAF.FR

En mars 2025



LE CAF.FR
Dans le cadre de cette nouvelle réforme, la DTR du CAF.FR va évoluer. 
Elle sera à réaliser en 2 étapes 
Etape 1 = Pré affichage des ressources récupérées par le DRM avec la possibilité en cas de désaccord d’émettre un signalement

Etape 2 = module déclaratif des autres revenus 



LE CAF.FR
• L’allocataire souhaite modifier ou ajouter une ressource dans la 1ère partie de sa démarche :  



LE CAF.FR
• L’allocataire souhaite ajouter une ressource non présente dans la 1ère partie de sa démarche :  



La communication 
 Sur le CAF.FR : https://www.caf.fr/allocataires/caf-du-puy-de-dome

 Dans le cadre de la mise en œuvre de l’adossement du DRM au RSA et à la Prime d’activité, un courrier 
d’information va être adressé aux allocataires bénéficiaires de ces prestations en fonction du trimestre de 
bascule (dématérialisé) avec en appui une campagne SMS (à confirmer). 



La communication 

FLYER 



Le portail de Mes Droits Sociaux 

https://www.mesdroitssociaux.gouv.fr

Depuis Mars 2024, les usagers peuvent avoir accès, 
via le Portail de mes droits sociaux, à leurs 
ressources exprimées en montant net social et 
indiquées sur le mois de paiement  correspondant



Le portail de Mes Droits Sociaux 

* Consulter l’ensemble de vos ressources

* Simuler vos droits sociaux 

* Visualiser et comprendre vos droits et prestations

* Démarches en ligne
* Basculer vers les sites de vos organismes de rattachement 
sans nouvelle authentification 

* Votre carrière telle que connue des administrations

* Calcul de votre future retraite
* Être guidé et accompagné dans les étapes administratives à 
réaliser à la naissance d'un enfant, au décès d'un proche

Le portail mesdroitssociaux.gouv.fr, 
est un service gratuit et destiné à 
toutes les personnes pour se
renseigner sur leurs principaux droits 
sociaux et les accompagner dans 
leurs démarches.

Il permet via France Connect d'avoir 
accès aux : prestations familiales, 
logement, maladie, emploi, minima 
sociaux, retraite et santé, le portail 
vise à faciliter l’accès aux droits 
sociaux en offrant un point d’entrée 
unique pour l’usager 



ADOSSEMENT : Prise en compte/récupération des revenus auprès du Dispositif de Ressources Mensuelles pour le Revenu solidarité active, la Prime d’activité et les aides au logement. 

CEM : Cellule experte mutualisée, composée d’agents de la Cnav et des Urssaf experts des données sociales.

CAF NON-PRÉ SÉRIE (NON-PILOTE): Caf restant dans le système actuel dans l’attente de la généralisation.

CAF PRÉ SÉRIE (PILOTE) : Caf conduisant l’expérimentation de la réforme et de ses évolutions.

DGFIP : La Direction générale des Finances publiques.

DRM : Dispositif des ressources mensuelles.

DSN : Déclaration sociale nominative est une déclaration en ligne. Elle repose sur la transmission unique, mensuelle et dématérialisée des données issues de la paie et sur des signalements d’évènements.

MNS : Montant net social.

PASRAU : Prélèvement à la source des revenus autres.

PÉRIODE DE RÉFÉRENCE : Période de prise en compte des ressources pour le calcul d’un droit.

PNDS : Le portail numérique des droits sociaux.

SIGNALEMENT RÉSOLU JUSTIFIÉ : Un signalement est « résolu justifié » lorsque la donnée DRM modifiée par l’usager s’avère effectivement erronée après examen du dossier par la CEM.

SIGNALEMENT RÉSOLU INJUSTIFIÉ : Un signalement est « résolu injustifié » lorsque la donnée DRM modifiée par l’usager s’avère juste après examen du dossier par la CEM.

UN SIGNALEMENT RÉSOLU INCOMPLET : Un signalement est « résolu incomplet » lorsque les informations à disposition de la CEM ne permettent pas de conclure sur le bienfondé du signalement.

Lexique
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Merci de votre attention Nos partenaires 


